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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Redevance
Question écrite n° 9048

Texte de la question

M. Philippe Langenieux-Villard attire l'attention de M. le ministre du budget sur une disposition de la loi no 92-
646 du 13 juillet 1992 instituant une taxe de 20 francs par tonne pour l'enfouissement des dechets menagers et
assimiles. Il s'interroge sur les effets de cette taxe pour inciter les communes a engager de lourds
investissements pour le traitement des dechets menagers, alors que l'enfouissement restera financierement plus
attractif jusqu'en 2002. Il suggere par ailleurs qu'un bareme differencie entre les ordures menageres brutes et
les produits resultant du traitement (machefers) soit etabli. Il lui demande de lui indiquer sa position face a ce
dossier.

Texte de la réponse

La loi du 13 juillet 1992 a pose le principe d'une nouvelle taxe sur le stockage des dechets, a laquelle sera
assujetti, jusqu'au 30 juin 2002, tout exploitant d'une installation de stockage des dechets menagers et
assimiles. Cette taxe, d'un montant de vingt francs par tonne de dechets receptionnes, est entree en vigueur le
1er avril 1993. Elle est geree par l'agence de l'environnement et de la maitrise de l'energie dans le cadre d'un
fonds de modernisation de la gestion des dechets. La taxe sur le stockage des dechets a ete concue, pour le
legislateur, pour donner un signal economique, par le rencherissement des couts de stockage, aux utilisateurs
concernes et pour obtenir une ressource nouvelle pour financer la politique des dechets. Le fonds de
modernidation de la gestion des dechets, alimente par la taxe sur le stockage des dechets, a notamment pour
but l'aide a la realisation d'equipements de traitement des dechets menagers et assimiles, en particulier de ceux
qui utilisent des techniques innovantes. Il a aussi pour objet l'aide aux communes recevant sur leur territoire une
nouvelle installation intercommunale de traitement de ces dechets et, eventuellement, aux communes ayant
deja une installation et realisant une extension de celle-ci ainsi que, le cas echeant, aux communes limitrophes
subissant des contraintes particulieres du fait de l'installation. L'admission de machefers dans une installation de
stockage de dechets menagers et assimiles est soumise a la taxe sur le stockage des dechets, puisque tous les
dechets admis dans une decharge de dechets menagers sont taxes. L'incineration d'une tonne d'ordures
menageres produit environ 250 kilogrammes de machefers. La taxe a payer apres incineration sur la mise en
decharge des machefers est donc beaucoup moins elevee que la taxe due sur les ordures brutes
correspondantes.
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